
ANNEXE AU REGLEMENT INTERIEUR 

SAISON 2026/2027 

COMPLEMENT A L’ARTICLE 2 & 5 

COTISATIONS 

ECOLE DE NATATION E.N.F.1  - 260.00€ 

ECOLE DE NATATION E.N.F.2 & 3  -  265.00€ 

ECOLE DE 4 NAGES  - 260.00€ 

GROUPE DEPARTEMENTAL – REGIONAL & + -  270.00€ 

NFBE  -   260.00€ 

NS -  260.00€ 

NFS  - 230.00€  (avec aide possible de 50.00€ avec MSS28) 

 

DEPLACEMENT EXTERIEUR AU DEPARTEMENT : 

1. Frais de transport 

Le club prendra à sa charge les frais kilométriques sur la base de 0.35€/km à destination d’un véhicule 

comprenant au minimum : 

• 3 nageurs engagés ; 

Ou 

• 1 officiel + un accompagnateur de sexe opposé + 2 nageurs engagés 

Ou 

• Le véhicule de l’entraîneur comportant 6 nageurs engagés ; 

ou 

• La location d’un véhicule 6 places. 

 

2. Hôtel 

Le club prendra à sa charge : 

• Une chambre pour l’entraîneur ; 

• Un nombre de chambres correspondant aux engagés en calculant au minium le nombre de chambre 

en tenant compte du sexe des engagés ; 

• Une chambre pour 1 officiel + un accompagnateur de sexe opposé suivant le nombre d’engagés, à  

discrétion du bureau ; 

• Sera compris le petit déjeuner. 

• Une attention particulière devra être de mise sur le coût de la chambre sachant qu’un club de la 

ligue peut bénéficier d’une réduction par le groupe Acor. 

 

 



 

3. Restauration 

Le club demandera une participation de 15.00€ à chaque engagé par repas. L’accompagnateur du groupe 

devra surveiller le montant des plateaux et le choix du lieu de restauration afin de minimer les coûts. 

La restauration sera prise en charge par chaque engagé au niveau des maîtres. 

 

REMUNERATION D’UN INTERVENANT EN TANT QU’AUTO-ENTREPRENEUR 

Celui-ci devra être titulaire soit du : 

• BEESAN  

• BPJEPS AAN   + MSN 

• BPJEPS AF 

 

30€/H de bassin ou de salle. Pour toute intervention dans le cadre du fonctionnement du club. 

65€ par réunion pour l’encadrement d’une compétition. (forfait) 

 

 

Pour un titulaire BPJEPS AAN pour encadrer E.N.F.1, NFBE, la rémunération sera de l’ordre de 27€/H 

 

 

 

 

A Mainvilliers le 26 mai 2026 

 


